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3.6 AVIS D’AUDIENCES 

Veuillez noter que tous les avis d’audience de l’Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilières (« OCRCVM ») ainsi que les documents connexes, sont disponibles sur leur site 
Internet sous la rubrique Mise en application/Avis au public/Audiences ou veuillez vous reporter au lien 
suivant : http://www.iiroc.ca» 
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Tour de la Bourse 
C. P. 61, 800, square Victoria, Montréal (Québec)  H4Z 1A9 

Téléphone : (514) 871-2424 
Sans frais au Canada et aux États-Unis : 1 800 361-5353 

Site Internet : www.m-x.ca 

 
CIRCULAIRE 
Le 3 avril 2012 

 
 

AUDITION DEVANT LE COMITÉ DE DISCIPLINE  
DE BOURSE DE MONTRÉAL INC. — OFFRE DE RÈGLEMENT 

 
CITIGROUP GLOBAL MARKETS INC. 

 
 
Le Comité de discipline de Bourse de Montréal Inc. (la Bourse) tiendra une audition le 18 mai 
2012, à 11 h 00, afin de se prononcer sur une offre de règlement négociée entre le personnel 
de la Division de la réglementation de la Bourse et Citigroup Global Markets Inc., un 
participant agréé de la Bourse, suite à la signification d’une plainte disciplinaire à Citigroup 
Global Markets Inc. 
 

Lieu : Bourse de Montréal Inc. 
 Salle du conseil 
 800, square Victoria 
 4e étage 
 Montréal (Québec) 

 
L’offre de règlement proposée concerne des allégations selon lesquelles Citigroup Global 
Markets Inc. aurait permis l’accès au système de négociation automatisé de la Bourse pour un 
de ses employés, entre le 1er octobre 2010 et le 30 mars 2011, sans avoir obtenu au préalable 
l’approbation de la Bourse.  
 
Conformément à l’article 4154 des Règles de la Bourse, cette audition se tiendra à huis clos 
tant que l’offre de règlement n’aura pas été acceptée par le Comité de discipline de la Bourse.  
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec M. Francis Larin, directeur 
et conseiller juridique, Division de la réglementation, au 514-871-3516 ou par courriel à 
l’adresse flarin@m-x.ca. 
 
 
 
 
François Gilbert 
Vice-président, Affaires juridiques (produits dérivés) 
 
 
Circulaire no : 051-2012  

 Négociation - Dérivés sur taux d’intérêt  Back-office - Options 
 Négociation - Dérivés sur actions et indices  Technologie 
 Back-office - Contrats à terme  Réglementation 
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